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Faits marquants 2009
POLYNÉSIE FRANÇAISE

• (1) Plusieurs alertes tsunami ont été déclenchées au cours de l’année 2009. 
Le SEAC.PF a élaboré un « plan tsunami » qui comprend le déclenchement 
d’une cellule de crise aéroport pour lancer et coordonner les actions de mise à
l’abri des moyens des aéroports et ceux des compagnies aériennes.
• Poursuite de l’instabilité politique
• (2) Sauf  exception (+ 36,8% à l’exportation du noni, + 94% pour la pêche hau-
turière), les indicateurs d’activité sont en forte baisse dans les secteurs écono-
miques : chômage en hausse (9,9%) perliculture (-10,2% à l’export, -57,1% au
prix du gramme), tourisme (-15,2%, -18,3% selon l’IEOM), ou encore immatri-
culations de voitures neuves (-28,2%).

SERVICE D’ETAT DE L’AVIATION CIVILE EN POLYNÉSIE FRANÇAISE

• Parution de l’arrêté du 24 mars 2009 portant réorganisation du SEAC.PF. 
Les modifications concernent la création : 
- d’un département Surveillance regroupant la division Opérations
aériennes, la division Sûreté et la division Aérodrome et Navigation
aérienne, 
- la transformation du Service administratif en département Gestion des res-
sources, 
- la transformation du Service de l’infrastructure aéronautique en Service de
la régulation économique, de l’ingénierie et du développement durable,
- la nomination d’un Chef  de Cabinet du Directeur. 
Ainsi, les fonctions supports tels que Logistique, Garage, Cellule Systèmes et
Réseaux sont déplacés vers le département Gestion des ressources. Au sein
du SNA, les contrôleurs des aérodromes autres que Tahiti-Faa’a sont regroupés
à la division CA.
• (3) Arrivée de M. Christian DOMINIQUE, chef  du département
Surveillance, de Mme Sylvie PAYN, chef  de la division Sûreté. 

• (4) Grippe A/H1N1. Le SEAC.PF a été désigné pour piloter la cellule de crise
aéroportuaire dans le cadre de la politique de santé publique qui, compte-tenu de
l’insularité de la Polynésie française, visait à détecter l’entrée par voie aérienne de
cas suspects sur le territoire, et le cas échéant, à procéder à leur isolement. 

• (5) Le 28 août 2009, le radar du mont Marau a été inauguré par M. Adolphe 
COLRAT, haut-commissaire et M. Oscar TEMARU, Président de la Polynésie
française. 

• (6) En novembre, mission IGAC (Inspection Générale de l’Aviation Civile),
conduite par messieurs Jean-Claude Finot et Bernard Urcel.

• Début décembre 2009, la DSAC a audité le SEAC.PF en tant que prestataire
de services de la navigation aérienne. Cet audit a concerné le siège, les 
aérodromes de Bora Bora, Huahine et Moorea. Il a porté sur les domaines du
système de management de la sécurité, de l’enregistrement des données, des 
processus de notifications d'événements et de  l’information aéronautique. 

EXPLOITATION ET SÛRETÉ AÉROPORTUAIRES

• (7) Les travaux d’allongement de la piste de Atuona destinés à l’accueil 
de  l’ATR 72 touchent à leurs fins. 
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aux photos correspondantes.



NAVIGATION AÉRIENNE

• Le taux unitaire de la redevance pour services terminaux de la circulation
aérienne sera réduit de 21 % à compter du 1er janvier 2010, concomitamment à
l’entrée en vigueur de la redevance de contrôle océanique.

• (8) Baisse générale du trafic aérien, aussi bien en transport public qu’en avia-
tion générale
• Début des UOP Tiare en janvier puis UOP H24 à partir de juin
• Visite du directeur de la DTI, monsieur Merlo, en janvier 2009. 
• Juin : réorganisation interne création de la division CA (voir organigramme en pages
centrales)

• (9) 17 septembre : mise en œuvre de la surveillance et assistance radar
• 24 septembre : mise en œuvre du nouveau dispositif  CA des îles du vent
• Mise en service d’une nouvelle fréquence VHF Tuamotu Nord 132.5
• Mise en place d’un deuxième poste Géotitan
• Signature d’un protocole de coordination avec le Port autonome
• Novembre : mise en service AIDC/CPDLC avec les Américains et 
les Néo-Zélandais

• (10) En octobre, déménagement de la salle SAR, de la zone nord en zone sud,
et séparation en deux salles : DOS (Direction Opérationnelle des Secours, égale-
ment salle de gestion de crise dédiée aux PSSA, Plan Tsunami et Cyclone) et
ARCC (Air Research Coordination Center, dédiée aux Recherches et sauvetage –
SAR – Search and rescue). 

TRANSPORT AÉRIEN

• L’ancien directeur du SEAC.PF est mis en examen dans le cadre de l’accident
du Twin Otter d’Air Moorea survenu le 9 août 2007.

CONCESSION AÉROPORTUAIRE

• (11) Une ultime AOT valable jusqu’au 31 mars 2010 est accordée à SETIL
Aéroports. Au delà de cette date, une nouvelle société regroupant EGIS Avia
49%), le Pays ( 49%) et l’Agence française de développement (2%) devrait voir
le jour et bénéficier d’une convention de gestion de l’aéroport de Tahiti-Faa’a.

TRANSFERT DES AÉRODROMES D’ETAT VERS LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

• Le dossier n’a pas évolué.

VOLUME ET TAUX DE VARIATION 2009/2008 SUR L’AÉROPORT DE TAHITI-FAA’A

Trafic général 45 040 mvts -1,2 %
Vols commerciaux 28 014 mvts -8,8 %
Vol non com. 17 026 mvts -16,5 %

VOLUME ET TAUX DE VARIATION 2008/2007 DU CENTRE DE CONTRÔLE

DE TAHITI-FAA’A (qui regroupe la tour, l’approche et le contrôle régional)

Total vols IFR 66 596 mvts -10,10 %
Total vols VFR 21 069 mvts -11,40 %
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AÉROPORT INTERNATIONAL DE TAHITI-FAA’A
La chute du trafic aérien de passagers (internationaux et intérieurs) s’est poursui-
vie, voire s’est accélérée au 1er semestre 2009. Le total des passagers et du tran-
sit (compté une fois) est en baisse de -11.2 % par rapport à 2008. Cette baisse
est plus prononcée pour l’international (-15.5 %) que pour le trafic intérieur 
(-7.5 %). 
Pour le trafic international, la baisse est moindre que celle des sièges offerts 
(-18.7 %), ce qui témoigne de la réduction de l’offre par les compagnies interna-
tionales pour s’adapter à l’état de la demande.
Cela n’a pas été le cas pour Air Tahiti qui, par voie de conséquence, voit 
le coefficient de remplissage moyen de ses vols à Tahiti-Faa’a baisser.
En termes de mouvements, la baisse présente les mêmes grandeurs (-16.5% en
international et -7.9% en intérieur). Elles concernent principalement Air Tahiti
Nui qui a réduit son programme de vols  de près de 1/5e (suppression de la ligne
Papeete-Sydney, réduction de 3 à 2 fréquences hebdomadaires avec le Japon,
abandon de la ligne sur New-York) pour se concentrer sur les faisceaux avec la
métropole et la Californie. 
En avril 2009, Air France a changé de type d’appareils en remplaçant les quatre
fréquences en A340-300 par 3 fréquences en B777-200.
Sept compagnies internationales relient la Polynésie française avec l’extérieur :
Air Tahiti Nui, Air France, Air New-Zealand, Air Calédonie Internationale,
Hawaïan Airlines, Lan Chile et Air Tahiti.
Mis à part les aérodromes des Marquises et quelques-uns des Tuamotu, tous les
autres aérodromes de la Polynésie française enregistrent une baisse d’activité,
Bora Bora et Moorea étant les plus affectés. Le trafic en cumulé de l’ensemble
des aérodromes des îles (hors Tahiti-Faa’a) enregistre une baisse de -6.8% (mvts)
et -7.3% (pax).

FRÉQUENTATION TOURISTIQUE

En 2009, la Polynésie française a accueilli 160 447 touristes ( -18.3 % par rapport
à 2008). Ce chiffre positionne 2009 comme la plus mauvaise année depuis 1996.
Tous les modes de tourisme (destination, circuit, croisière) et tous les marchés
émetteurs présentent des résultats négatifs.

Physionomie du transport aérien en 2009

Trafics aériens commerciaux domestique et international en 2009 à Tahiti Faa’a 
(cf. Lexique ci-dessus à gauche)

A : Arrivée.
D : Départ.
T : Total.
Pax : Passagers transportés (hors transits
directs).
Transi ts  direc ts  : Passagers en arrêt
momentané sur l'aéroport et qui poursuivent
leur voyage sur un vol portant le même
numéro de ligne qu'à l'arrivée.
CMR : Coefficient moyen de remplissage =
(Pax + transits directs) / Sièges offerts.
DOM. : DOMESTIQUE.
INT. : INTERNATIONAL.
Variat ion PAXt : Variation de (nom-
bre total de pax + nombre de transits
directs comptés une seule fois).
Variat ion S.O. : Variation du nombre
total de sièges offerts.



Honolulu - Hawaiian
Pax : 17 796 
(–13,9% / 2008)
Mvts : 104 (= 2008)

LAX-CDG - AF
Pax : 76 691 
(–18,6 % / 2008)
Mvts : 330 
(–20,5 % / 2008)

Chili - IDP Lan
Pax : 29 305 
(– 6,6% / 2008)
Mvts : 104 (= 2008)

Chili - IDP Lan
Pax : 29 305 
(– 6,6% / 2008)
Mvts : 104 (= 2008)

Auckland - Air N-Z
Pax : 29 433 
(– 3,4%  / 2008)
Mvts : 204
(– 1,9 %  / 2008)

Auckland - ATN
Pax : 57 368 
(+ 28,1% / 2008)
Mvts : 279 
(+32,2 % / 2008)

LAX-CDG - ATN
Pax : 118 598 
(– 7,7% / 2008)
Mvts : 458 
(– 21,4% / 2008)

Los Angeles - ATN
Pax : 133 792 
(– 9,6 % / 2008)
Mvts : 584 
(– 13,7 % / 2008)

Tokyo - ATN
Pax : 42 802 
(–9,5% / 2008)
Mvts : 208 
(–23,2% / 2008)

Australie - ATN
Pax : 5 479 
(–80,4% / 2008)
Mvts : 37 
(–88,7% / 2008) Rarotonga - AT

Pax : 4 410 
(–21,1% / 2008)
Mvts : 166 
(+2,5 % / 2008)

Trafic aérien commercial international par faisceaux en 2009

Auckland - Air N-Z
Pax : 29 433 
(– 3,4%  / 2008)
Mvts : 204
(– 1,9 %  / 2008)
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Navigation aérienne en 2009

Redevance pour services terminaux 
de la circulation aérienne (RSTCA*) en 2009 (E)
USAGER CUMUL 2008 PART CUMUL 2007 VARIATIONS

(E) 2008 (E) 2008-2007

Total (E) 5 983 044 100 % 6 644 640 – 10 %    
NOMBRE TOTAL D’UDS 393 621 - 472 349 – 16,7 %     

* Le taux unitaire plein de la RSTCA outre-mer
est passé de 14,48 à 15,20 euros 

(soit une augmentation de 5 %) à compter 
du 1er janvier 2009 selon l'arrêté du 19/12/2008

paru au J.O.R.F.
L'aéroport international de Tahiti-Faa'a est 

le seul aérodrome en Polynésie française où s'applique
la RSTCA à taux unitaire plein pour l'Outre-mer.

Décompte des vols du centre de contrôle de Tahiti-Faa’a en 2009*

ACTIVITÉS SAR (SEARCH AND RESCUE)
En  2009, l’activité SAR a enregistré 4 déclenchements de phases d’urgence  « Detresfa » entraî-
nant l’activation de l’ARCC Tahiti :
• 19/10/09, au profit du FOHCP, un Beechcraft 200 sur le trajet Tahiti Nukutepipi (un atoll des
Tuamotu).
• 31/10/09, au profit du FOCMJ, un Cessna 182 qui se crashe en mer entre Tahiti et Moorea.
Bilan : 3 rescapés dont 2 blessés et l’aéronef perdu au fond de l’océan.
• 14/12/09, au profit de la LAN834 immatriculé CCCXG, un B763 sur le trajet Tahiti/Île de Pâques.
• Le déclenchement d’une Alerte PSSA Orange niveau1 au profit du N51FL un Gulfstream 5 ayant
eu un problème de train d’atterrissage.
• Les matériels de sauvetage gérés par le SAR : 29 chaînes SAR opérationnelles 
(23 Av - 6 Hel). (Cf. tableau page suivante en haut)
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Tableau indicateurs DNA/DTEC etDAI
JANVIER 2009 - DÉCEMBRE 2009 DNA/DTEC DAI        OBJECTIF

I N D I C AT E U R S N AT I O N A U X

Notification FNE dans INCA (saisie CA-SAR) 553(383) 292
AIRPROX 2 1
AIRPROX et Dysfonctionnement NA (a/b) 0 1 0 A ou  a
Evénements significatifs selon gravité 

dysfonctionnement (a/b) 3 0 0 Aa et Bb
RATCAS 2 s.o. 
HN 0 s.o.
INCURSION  PISTE (mobiles pilotés) 2 2 0
QUASI-CFIT 
PENETRATION ESPACE  
(VFR en EAC ou IFR sans Clairance) 2 0 0
BILAN DES CAUSES 
des événements significatifs (INCA)
INCIDENT TECH. GRAVITE >  C 57 nc Souhait <5
BROUILLAGES VHF 12 nd 0/6mois
TEMPS DE TRAITEMENT DOSSIERS  (0 = 3mois) 0 0 < 4 mois
TEMPS DE TRAITEMENT INITIAL des FNE  

I N D I C AT E U R S L O C A U X
PANNE FONCT. COMMUNIC.HF  28 1 0/6mois
INCERFA 29 s.o.
ALERFA 17 s.o.
DETRESFA 11 s.o.
PANNE FONCT. COMMUNIC.VHF 21 2 0
PANNES TELEPHONIQUES 27 18 OPT/HC
SIMILITUDE INDICATIFS 4 s.o. 0
MODIF.ELEMENTS PLN (SELCAL) 4 s.o. 0
MODIF.ELEMENTS PLN (autres) 22 s.o. 0
EVENEMENTS MARITIMES CA-SAR 10 14 0
INCURSION  PISTE (piétons et animaux) 1 3 (30) 0

Les matériels de sauvetage gérés par le SAR

DIVISION AÉRODROMES DES ÎLES

La division des aérodromes des îles est
chargée de l'exploitation technique des
aérodromes d'Etat de Bora Bora, Raiatea 
et Rangiroa d'une part, et également de l'ex-
ploitation technique des aérodromes créés
par le Pays (soit 43 aérodromes y compris
Moorea et Huahine, dont la gestion com-
merciale est assurée par Setil Aéroports) à
travers une convention de mise à disposi-
tion du SEAC à la Polynésie française, d'au-
tre part.
• les crédits engagés sur le budget local se
montent à :
- en fonctionnement : 137 432 000 Fcp 
(soit 11,450 millions d’euros)
- en investissement : 64 380 000 Fcp 
(soit 0,536 millions d’euros)

L’année 2009 a été marquée principalement
par l'ouverture de Hiva Oa à l'ATR 72, après
des travaux de très grande ampleur. 
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• gère le patrimoine du domaine
public aéronautique et privé
appartenant à l’État.
• exerce la tutelle de la SETIL
Aéroports, chargée de l’exploita-
tion aéroportuaire des quatre
aérodromes d’État.
• exerce des missions d’assis-
tance à maîtrise d’ouvrage ou de
maîtrise d’œuvre pour les ser-
vices de la DGAC.
• est maître d’œuvre ou presta-
taire de services dans de nom-
breuses opérations financées par
l’exploitant aéroportuaire.
• exerce un rôle de service local
constructeur au profit des autori-
tés de l’armée de l’air gestion-
naires de la base Sergent Julien
Allain (BA190) et de l’escadrille 
25 F de l’aéronavale.
• exerce la mission de conseil sur
l’ensemble des plates-formes
aéronautiques de la Polynésie
française, en matière de sécurité
liée à la compétence de l’État
dans le domaine de l’infrastructure
des aérodromes.
• met en œuvre une expertise
technique et administrative sur
laquelle s’appuie le haut-commis-
sariat pour tous les dossiers tech-
niques de développement des
infrastructures aéronautiques.
• assure une veille réglementaire
des textes étendus en Polynésie
française et de la réglementation
locale et décline localement les
éléments de la politique de la
DGAC, dans le domaine du
développement durable.

Département de 
la gestion des ressources

Yves Bertrand

Adjoint - coordonnateur 

formation

Luc Lamborizio

Subdivision 

Ressources humaines

Léonard Manate

Subdivision Finances

Béatrice Rigoreau

Subdivision informatique 

Jean-Marc Brillant
Jeffrey Wong

Subdivision Logistique 

Gérard Buscail

Cette entité exerce une rôle de
support pour l’ensemble du ser-
vice. A ce titre, le DGR  :
• gère les personnels et leurs
rémunérations.
• coordonne les actions de forma-
tion demandées et suivies par les
personnels.
• anime la politique d’action
sociale et le suivi des questions
relatives à la médecine de préven-
tion.
• gère les finances et le contrôle
de gestion.
• est responsable du système et
des réseaux d’information, de la
bureautique et de l’informatique
de gestion du SEAC.PF (concep-
tion, développement, mainte-
nance et mise en oeuvre des nou-
velles applications de gestion dont
certaines sont utilisées par d’au-
tres administrations représentées
en Polynésie française).
• assure une veille et une exper-
tise juridiques.
• gère les questions d’hygiène et
de sécurité des conditions de 
travail.
• assure la logistique du SEAC
(achats pour le fonctionnement
courant, gestion des logements,
expéditions).
• gère un parc d’une centaine
de véhicules.

Ce département comprend :
• une division “Opérations aérien-
nes” (OA) qui traite l’ensemble des
questions relatives à la sécurité du
transport aérien public : réglemen-
tation, délivrance des certificats de
transport aérien, surveillance des
compagnies autorisées.
Elle exerce le contrôle technique
des activités d'aviation générale
(travail aérien, aviation privée).
Elle assure la surveillance des
organismes de formation aéro-
nautique (aéroclubs) et des unités
d'entretien. 
Elle organise les examens et 
délivre les titres de personnel
navigant de l'aéronautique.
• une division Aéroport et
Navigation aérienne (ANA) qui
exerce les missions de surveil-
lance des aéroports (homologa-
tion des pistes, certification des
exploitants aéroportuaires) et des
organismes AFIS. Elle gère les
licences des contrôleurs affectés
à la division circulation aérienne
du service de la navigation
aérienne.
• une division Sûreté (SUR) qui
surveille la mise en œuvre des
textes réglementaires relatifs à la
sûreté aéroportuaire et du trans-
port aérien, dont notamment les
activités de contrôle/inspection
sûreté de l’aéroport de Tahiti-
Faa’a.

Présentation des services

Chargé de projet 

“Supervision des Transferts”

Richard Afeian

En plus de ses fonctions traditionnelles de management,
sont rattachées à l’équipe de direction les missions rela-
tives au transport aérien telles que définies dans la loi orga-
nique du 27 février 2004 ainsi que certaines responsabilités
transversales : sécurité et pilotage par objectifs, gestion de
crise, communication et enquêtes de première information. 
L’équipe de direction, par le biais de son chargé de projet
“Transferts”, s’occupe aussi du transfert des aérodromes
d’Etat à la Polynésie française (sauf Faa’a), ainsi que des
missions liées à l’exploitation desdits aérodromes.

Service de la navigation 
aérienne
Vivian Elise

SMQS

Claude Bourcier

Division circulation aérienne 

Charles Peretti

Division technique

Eric Lieutaud

Division aérodromes 

des îles

Philippe Tumahai

• est chargé de la gestion de la
circulation aérienne dans la
région d’information de vol de
Tahiti (FIR Tahiti).
• est responsable des services
d’alerte et de la coordination
pour la recherche et le sauve-
tage (SAR).
• maintient l’ensemble des équi-
pements de navigation aérienne
en Polynésie française dont les
aides radio-électriques et le bali-
sage lumineux.
• développe et met en œuvre un
système de management de la
qualité et de la sécurité (SMQS)
au titre de la circulation
aérienne.
• traite et produit l’information
aéronautique ainsi que les sta-
tistiques et la facturation des
redevances.
• assure l’exploitation technique
de l’ensemble des aérodromes
des îles.
• participe à la prévention du
péril aviaire, à la lutte contre le
bruit et à la protection de l’en-
vironnement.

Directeur de l’aviation civile 

et directeur de l’aérodrome 

de Tahiti-Faa’a

Thierry Réviron

Service de la régulation
économique, de l’ingénierie

et du développement durable
Bertrand Rodary

Division de l’ingénierie et du

développement durable

Sarah Rouillé

Division des aérodromes

Philippe Partout

Division de la régulation 

économique et 

de l’administration

Myriam Moutou

Département 
de la surveillance

Christian Dominique

Division opérations aériennes

Marc Balland

Division aéroport 
et navigation aérienne

Daniel Bulté, pi

Division Sûreté

Sylvie Payn

10 11

Cabinet

COM, PPO, PSE, Qualité

Francis Sacault

Chargé de mission 

Daniel Bulté



BILAN D'ACTIVITÉS 2009 : DIVISION DES OPÉRATIONS AÉRIENNES

A. FAITS MARQUANTS

• Affrètement par Air Calédonie d’un ATR 72-212A d’Air Tahiti en Nouvelle-
Calédonie (fin de contrat en mars 2010).

• Délivrance d'un certificat de transporteur aérien (CTA) pour la société
POL’AIR qui exploite un Beech 1900D.

• Intégration en liste de flotte d’Air Archipels du Beech 200 du Haut-
Commissariat. 

• 20 audits et/ou contrôles (hors CTE) des compagnies aériennes ont été réalisés.

B. BILAN CTE

C. DONNÉES COMPAGNIES AÉRIENNES

D. ACTIVITÉ DU BUREAU DES LICENCES

D1 - Opérations sur les licences des PNT

Surveillance

CONTRÔLES TECHNIQUES D’EXPLOITATION NOMBRE

SAFA 36

SAFA 30

COMPAGNIE TYPE D’AÉRONEF NOMBRE D’AÉRONEFS NOMBRE D’HEURES DE VOL

Air Tahiti Nui Airbus A340-313 5 17 552

Air Tahiti ATR 42-500 / 72-212 A 4 / 7 7175 / 14 451

Air Moorea DHC-6-300 3 2 862

Air Archipels Beech 200 4 2 278

Polynésia Hélicoptères AS 350 BA 1 458

QUALIFICATION DÉLIVRANCE PROROGATION RENOUVELLEMENT

Instructeur : CRI (A)
CRI (A) : 2
FI (A) : 2

IRI (A) : 1
CRI (A) : 4
FI (A) : 7

CRI (A) : 1
FI (A) : 3

Examinateur CRE (A) : 2

Aux instruments (IR) 2 177 4

Classe (QC) 30 54 19

Type (QT) 14 168 1

LICENCES FCL ET ARRÊTÉ DE 1981 NOMBRE

Pilote privé avion FCL1 (PPLA) 15

Brevet de base 2

ULM 5

12

SURVEILLANCE NAVIGATION
AÉRIENNE

• délivrance de 26 licences de contrôleur
non communautaires et 77 prorogations de
mentions d'unité

Surveillance aérodrome :
• suivi de certification SETIL Aéroports,
exploitant de l’aérodrome de Tahiti Faa'a : 
78 % d'écarts de certification clôturés

• 5 délivrances de décisions d'homologation

• audits de l’exploitant SETIL Aéroports à
Tahiti- Faa'a :
- 1 audit sur mission inspection des aires et 
- 1 audit sur le service de prévention du péril
animalier

• 1 audit SSLIA de l’aérodrome de Moorea
Temae



D2 - Examens organisés

BILAN D’ACTIVITÉ 2009 
DE LA DIVISION SÛRETÉ

1 - instruction de 11 programmes de sûreté
FAAA

2 - 31 actions et 7 expertises sur site

3 - commissions de sûreté
• nombre total de manquements relevés en
2008, traités en 2009 : 31
• nombre total de manquements relevés et
traités en 2009 : 76
• nombre total de sanctions prononcées en
2009 : 18
• nombre de commissions en 2009 : 3 
• nombre de PV 2009 non encore traités : 51

4 - Comité Local de Sûreté (CLS) -
Réunion de Sûreté Aéroportuaire (RSA)
• nombre de CLS tenus en 2009 : 0
• nombre total de RSA tenues en 2009 : 7

5 - titres de circulation 
• nombre de demandes de badges trai-
tées : 1260
• nombre de laissez-passer délivrés : 933
• nombre d’habilitations délivrées par
entreprises :
- compagnies aériennes : 180
- écoles de pilotage : 13
- établissements connus : 95
- chargeurs connus : 44

6 - Chantiers et évènements spéciaux : 
22 dossiers traités
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Trois missions régaliennes sont assurées 
par l’exploitant aérodrome et surveillées 
par le Département de la Surveillance : sûreté
aéroportuaire (1), SSLIA (Service de secours 
et de lutte contre les incendies d’aéronefs) (2)
et péril animalier (3). 
(4) Contrôle d’un A340 d’ATN par 
un contrôleur technique d’exploitation (CTE).

EXAMEN NOMBRE DE SESSIONS NOMBRE D'ÉPREUVES NOMBRE DE CANDIDATS

ATPL (A) 4 25 10

CPL (A) 1 5 1

PPL (A) 7 30 59

FI (A) 1 5 2

BB 2 2 2

ULM 2 2 3

1

2 3

4



A. MISSIONS DE PRESTATION DE

SERVICE

A 1 ETUDES ET TRAVAUX SUR LES AÉRO-
DROMES D’ETAT POUR LE COMPTE DE LA

DGAC

Principales études :
• Définition et suivi des travaux de génie
civil pour l’installation d’une manche à
vent à Tahiti Faa’a.
• Mise à jour du dossier relatif  à la mise en
sécurité des points d’importance vitale à
Tahiti Faa’a.
• Remplacement de l’ascenseur de la tour
de contrôle de Tahiti Faa’a (élaboration 
du dossier d’appel d’offres, lancement de
l’appel d’offres et passation du marché).
• Elaboration du programme de construc-
tion de la future tour de contrôle de
Rangiroa et étude d’implantation de la
future tour de contrôle de Rangiroa.
• Renforcement coursive et toiture vigie et
suivi stabilité de l’ouvrage TWR de
Rangiroa.
• Définition et suivi du relevé des obstacles
de la plateforme de Rangiroa (zone 
concédée).
• Sur les 4 aérodromes d’Etat  : relevé des
non conformités électriques du patrimoine
Etat par un BET. 80% des non conformi-
tés ont été levées.
• Expertise de la solidité de structure de
l’aérogare de Raiatea.

Réception et parfait achèvement des travaux :
• du radar de Tahiti et solde financier 
de l’opération et la préparation de son
inauguration officielle,
• de la salle ARCC et salle DOS en zone
Sud en remplacement de la salle SAR.

A 2 ETUDES ET TRAVAUX POUR LE COMPTE

DE LA DÉFENSE

Entretien propriétaire de 65 logements, de
la voirie et des aires aéronautiques sur la
Base Aérienne 190 : 460 interventions ont
été effectuées par l’équipe BA 190.

Travaux principaux réalisés : 
• Rénovation et remplacement de la toiture
de l’abri véhicules de la DQP & Antenne
DIRISI
• Création d’une cloison de séparation des
ateliers Hydrauliques et Moteurs au
Hangar C.I.P
• Remise en peinture des façades exté-

rieures des bâtiments ETOM – PC Base –
Guérite E.B
• Mise en place et remplacement du
transfo 400KVA de la Zone VIE
• Reprises diverses d’enrobés lors des tra-
vaux de réfection du Parking Avions
Flottille 25.F et Hg Hélico.
• Remplacement des caméras de surveil-
lance de l’Entrée Base et de la Flottille 25.F
• Définition et suivi des travaux de 
réfection du parking de la Flottille 25.F.

A 3 ETUDES ET TRAVAUX SUR LA PLATE-
FORME DE FAA’A POUR LE COMPTE DE

MÉTÉO FRANCE

• Définition et suivi des travaux de génie
civil pour l’installation de 2 mâts de mesure
de vent.

A 4 ETUDES ET TRAVAUX POUR LE COMPTE

DE L’EXPLOITANT :

Aéroport de Tahiti Faa’a
• Le service assure, dans le cadre d’une
convention passée avec la SETIL
Aéroports, gestionnaire des aéroports
d’Etat, des missions d’entretien et de sur-
veillance de l’aire de mouvement de la
plate-forme aéroportuaire de Tahiti-Faa’a
comprenant 11 missions jusqu’au 1er

semestre 2009 et 8 au 2e semestre du fait de
la reprise de certaines des ces missions par
le concessionnaire après formation de ses
agents.

A ce titre ont été réalisés :
• la définition et le suivi des travaux de
réparation dans le cadre du marché
Polygoudronnage : 9 commandes établies.
• le fauchage de la bande aménagée a été
réalisé en 4 cycles complets soit 28
semaines.
• le débroussaillage de la zone réservée,
réalisé en 7 interventions correspondant à
7 semaines. Cette action est complétée par
l’application d’un produit désherbant sur
les clôtures, le concertina et les accote-
ments anti-souffle. Deux campagnes ont
été réalisées, soit 128 heures avec deux per-
sonnes (pompe de désherbage hors ser-
vice).
• les travaux d’entretien du balisage diurne
ont été effectués en 4 campagnes.
• le service exerce des missions de maîtrise
d’œuvre au moyen de conventions particu-
lières conclues avec l’exploitant aéropor-

Ingénierie aéroportuaire et affaires domaniales

(1) Coursive consolidée de la tour de Rangiroa
(2) Travaux de reprofilage de la piste de Bora
Bora
(3) Curage du canal principal de Faa’a

Les dépenses de sécurité et de sûreté relevant
du gestionnaire de l’aéroport pour 2009

devraient atteindre 7,5 M€ environ ; elles sont
en augmentation de 18 % par rapport à 2008.

Elles concernent principalement la sécurité
incendie (44%) et l’inspection filtrage des pas-

sagers (28%). Ces dépenses sont couvertes
par le produit de la taxe d’aéroport instaurée
sur le seul aéroport de Tahiti Faa’a abondée
d’une subvention d’équilibre et par une sub-
vention de l’Etat provenant du produit de la

majoration de la taxe d’aéroport.
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tuaire concernant essentiellement les
chaussées aéronautiques. 

Les opérations marquantes de 2009 concernent :
• la réfection de la couche de roulement de
la piste de Tahiti-Faa’a  : étude du dimen-
sionnement du tapis d’enrobé bitumineux
et préparation d’un APS. 
• l’ajustement du levé topographique avec
intervention sur piste pour vérification des
points levés.
• l’étude du déplacement du seuil 22 du fait
de la non-conformité de la largeur de la
bande.
• la définition et le suivi du relevé des obs-
tacles de la plate-forme (zone concédée).

Etudes et Travaux sur les aérodromes extérieurs
de l’Etat pour le compte de l’exploitant :
• Remise à niveau des chaussées aéronau-
tiques et extension de l’aire de stationne-
ment de l’aérodrome Bora Bora  : suivi et
travaux de réfection de la piste (études, lan-
cement de l’appel d’offres, marché, appro-
visionnements, exécution et réception).

B. SURVEILLANCE ET CERTIFICATION

• Avis transmis à EDT sur implantation de
projets photovoltaïques aux abords de
pistes en collaboration avec le département
de la surveillance.
• Suivi des projets de RHI Hotuarea, recti-
fication du virage du flamboyant, aména-
gement du parc urbain en partenariat avec
le Pays et la commune de Faa’a.
• Suivi du projet de création d’un dépôt
AVGAS en collaboration avec SETIL
Aéroports.

Visites techniques d’aérodromes :
• Visite de l’aérodrome de Tetiaroa : assis-
tance technique pour le compte de la
société Beachcomber, avis sur projet et
suivi de l’avancement des travaux de piste.

C. MISSIONS RÉGALIENNES

C 1 Plans d’urgence et de secours

• Mise à jour des plans de secours TSU-
NAMI et CYCLONE et établissement de
fiches réflexes et contacts pris avec le
LDG/CEA pour établissement de simula-
tions de tsunami sur les aérodromes de
Tahiti-Faa’a, Rangiroa et Bora Bora.

C 2 TUTELLE DE LA SETIL AÉROPORTS

• Le SREIDD exerce pour le compte du
SEAC-PF une tutelle administrative et éco-
nomique sur la SETIL Aéroports, chargée

de la gestion des aéroports d’Etat de
Tahiti-Faa’a, Bora Bora, Raiatea et
Rangiroa. L’essentiel de la mission de
tutelle a consisté en 2009 à l’analyse des
comptes et du budget de la SETIL
Aéroports et au contrôle des dépenses de
Sécurité et de Sûreté qu’elle exécute sur le
budget régalien.

C 3 UNE CONCESSION POUR TAHITI-FAA’A
• La SETIL Aéroports exploite toujours
les quatre aérodromes d’Etat par le biais
d’autorisations d’occupation temporaire
précaires de courte durée. Cette précarité
qui perdure depuis 5 ans maintenant a
conduit l’Etat et le Pays à s’accorder sur un
projet de concession qui permette de
concéder l’aéroport de Tahiti Faa’a à une
société expérimentée dans la gestion aéro-
portuaire, recapitalisée pour porter les
investissements nécessaires au développe-
ment de l’aéroport. La société EGIS
répond à ces critères de professionnalisme.
En 2009, un important travail de collecte
d’informations a été mené afin d’assister la
société EGIS, filiale de la Caisse des
Dépôts et Consignation, dans sa démarche
de candidature à la reprise de l’exploitation
aéroportuaire.
Ce dossier n’ayant pu aboutir dans les
délais initialement prévus, une nouvelle
AOT a été accordée le 31 décembre 2009,
pour une durée écourtée de 3 mois. 

C 4 RENSEIGNEMENTS D’URBANISME ET

SERVITUDES

• 94 demandes de renseignements d’urba-
nisme concernant les servitudes ont été
traitées pour la zone de Tahiti Faa’a (83 en
2008), quatre demandes sur Rangiroa, 
trois demandes sur Raiatea et une
demande sur Bora Bora.

Le SREIDD est également intervenu en
renfort administratif  du SNA pour la mise
en place de servitudes radioélectriques
relative à la présence du VOR Doppler sur
l’aérodrome de Rangiroa, en instruisant
l’enquête d’utilité publique.

C 5 FINANCEMENT DES MESURES DE SÉCU-
RITÉ ET DE SÛRETÉ

• La taxe d’aéroport est applicable sur 
l’aéroport de Tahiti Faa’a depuis juin 2006.
Elle ne permet de couvrir qu’une partie
des dépenses de sécurité et de sûreté sur les
aéroports d’Etat.

Contribution SREIDD

TRANSFERT DES AÉRODROMES

BILAN 2009

Le dossier du transfert des aérodromes
de Rangiroa, Raiatea et Bora-Bora à la
Polynésie française reste d’actualité et
les points qui avaient été évoqués en
2008 ont été désormais précisés. Deux
rencontres cette année entre le prési-
dent du gouvernement de Polynésie
française et le ministre de l’Ecologie, de
l’Energie du Développement durable et
de la Mer confirment les orientations
qui se dessinaient et fixent un cadre.
Le protocole de partenariat stratégique
entre l’Etat et la Polynésie française,
signé par les deux parties, a précisé ce
cadre. Il prévoit une période de transi-
tion, de l’ordre de cinq années et la mise
à profit de ce temps pour effectuer la
mise en conformité des infrastructures
aéroportuaires des aérodromes objets
du transfert, et la formation des person-
nels de Polynésie française en vue d’une
transition sans heurts.
Si les trois aérodromes restent à priori à
transférer à la Polynésie française, le cas
de Bora Bora devra faire, comme il était
attendu, l’objet d’une attention très par-
ticulière du fait notamment de son
importance touristique, et du symbole
que représente ce premier aérodrome
dans l’histoire de la Polynésie française.
L’examen de la possibilité d’une conces-
sion aéroportuaire commune entre
Faa’a et Bora Bora est demandé par le
gouvernement de Polynésie française.
Le travail en commun sur ces dossiers
avec la Direction de l’Aviation Civile de
Polynésie française (DAC-PF) qui relève
à la fois du Ministère du Tourisme et
des Transports Aériens Internationaux
et du ministère du Développement des
Archipels et des Transports Intérieurs,
s’est déroulé dans une entente mutuelle
qui mérite être soulignée.
Le transfert domanial est prêt, ainsi que
les conventions formelles de transfert.
Les seuls moyens meubles et immeu-
bles nécessaires, au sens strict, au
contrôle du trafic aérien resteront à la
charge sous une forme ou une autre
(location ou propriété) de l’Etat.  Il reste
à trouver un accord concernant les
charges financières et le fonctionne-
ment de ces aérodromes. L’évaluation
en sera, à terme, arbitrée par le comité
consultatif  prévu par la loi organique de
février 2004.
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Fonctions support
LES EFFECTIFS

L’année 2009 a enregistré une augmentation de 13 agents, soit 5,05% par
rapport à l’effectif  général de l’année précédente.

Les effectifs en fonction par service
EFFECTIFS HOMMES % FEMMES %

Direction 7 5 71 2       29
Département 14 7 50 7       50
de la surveillance
Département 40 25 63 15 38
des ressources humaines 
Service de  183 151 83 32       17
la navigation aérienne
Service de la régulation 43 34 79 9       21
économique, de l’ingénierie
et du développement durable

TOTAL SEAC.PF 287 222 77 65       23

Répartition des personnels par catégorie professionnelle
CATÉGORIE A   CATÉGORIE B CAT. C & D TOTAL

Effectifs 122 91 74 287
dont expatriés 76 2 0       78
% 62 2 0 27

Répartition par sexe des personnels en 2009 / 2008
2008 2009 TENDANCE

FEMMES 15 % 23 %
HOMMES 85 % 77 %

Pyramide des âges des effectifs rémunérés sur les budgets
BACEA (SEAC) et BG en 2009

16

Départs en 2009  

Arrivées en 2009  



Tableau récapitulatif de l'évolution des charges salariales (en ME)

Budget 2008 2009
Etat (Bacea - BG*) 33,08 35,08
Territoire (pour mémoire) 3,4 non disponible

Les ef fect i f s  par  corps

CORPS EFFECTIFS AU EFFECTIFS AU ARRIVÉES DÉPARTS

31/12/2008           31/12/2009
FON C T I O N N A I R E S C O R P S T E C H N I Q U E S
IPC 1 1
IEEAC 12 14 2
ICNA 67 73 12 6
ICNA en formation ENAC 0 0
IESSA 20 22 3 1
TSEEAC 55 59 4 0
TSEEAC en formation ENAC 6 8 6 4
ITPE 2 2
TSE/TCSE 4 3 1
S/TOTAL CORPS TECH. 167 18 2 27 12
FON C T I O N N A I R E S C O R P S A DM I N I S T R AT I F S
Administrateur civil 0 0
Conseiller 1 1
Attachés 2 2
Assistants et assimilés 6 6
Assistance du service social 1 1
Adjoints et assimilés 28 26 0 2
S/TOTAL CORPS ADM. 38 36 0 2
AGEN T S C O N T R A C T U E L S
AC/SFACT 1 1
ANFA 2 2
AGENTS CONTRACTUELS ADMIN ISTRAT IFS
ANFA 2 5 5
AGENTS CONTRACTUELS OUVR IERS
ANFA 3 51 51 3 3
S/TOTAL CONTRACTUELS 59 59 3 3
AU T R E S
Médecin 1 1
Infirmière 1 1
Personnels défense 7 7
Personnels Haut-Comm. 1 1
S/TOTAL AUTRES 10 10 0 0

TOTAL GÉNÉRAL 274 287 30 17

LES FINANCES

• La masse salariale de l'année 2009 des bud-
gets de l'Etat a augmenté de 6,05% en
moyenne par rapport à celle de l'année pré-
cédente. Cette augmentation est due au solde
positif  de 13 agents en cours d'année.
• Les crédits de paiements se sont élévés à 
5 450 k € pour l'année 2009. Ce budget a été
consommé à 99,83 % en fonctionnement et à
97,64 % en investissement ou interventions.
• Le budget général (1 403 k €) a couvert les
dépenses d'entretien des zones concédées
ainsi que la subvention relative aux travaux
de réfections de la piste de Bora Bora.
• Les dépenses du BACEA (4 263 k €)
concernent les dépenses de fonctionnement
courant y compris l’action sociale et d’inves-
tissement du SEAC/PF et sont réparties
pour 2009 comme indiquées dans le tableau
(page suivante en haut).

SSR (SECTION SYSTÈMES ET RÉSEAUX)
Principales actions de la section Systèmes et
Réseaux (anciennement cellule Systèmes et
réseaux) en 2009 : 
• Poursuite de la sécurisation du système
d'information : création d’une deuxième salle
serveurs (de secours) séparée et renforce-
ment de la climatisation dans la salle des ser-
veurs principale. 
• Mise en place de l’outil GLPI destiné à
optimiser l’organisation des interventions en
centralisant les demandes d’intervention et
d’assistance.
• Interventions dans Lotus et Echoppe (gestion
du courrier) pour intégrer le nouvel organi-
gramme du SEAC.PF.
• Refonte des VLAN pour faciliter l’évolu-
tion du réseau et permettre la mise en place
d'un réseau sans fil en toute sécurité.
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Budget annexe du contrôle et de l’exploitation aériens & budget général

OBJECTIFS FIXÉS AUX SEAC - BOP SOUTIEN VALEUR CIBLE 2009 RÉALISATION 2009

Accélérer la mise en place des crédits < 20 jours 5 à 30 jours
Respecter la programmation de consommation des AE et des CP 100% objectif atteint
Réduire le nombre et le montant des factures impayées en fin d’année < 3 % objectif atteint
Réduire le délai de paiement des fournisseurs 20 jours 11 jours

* Bacea : Budget annexe du contrôle et de l'exploitation aériens. 
BG : Budget général  …
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Le coût de notre action sociale en 2009 (E)

Le BASIL est une subvention gérée par le CLAS/PF et mise à 
disposition de l’ATACEM afin d’initier toutes actions socioculturelles
et sportives tendant à promouvoir la cohésion sociale au profit 
des Pels (en activité et retraité) du SEAC/PF et de la DIR.MF/PF et
leurs ayants droit.
Identifié sous 4 enveloppes (BASIL 1, 2, 3 et 4), le BASIL a été
consommé comme suit au titre de 2009 :
- 23% pour le Noël des enfants des Pels du SEAC/PF et de la
DIR/PF/MF (BASIL 1) ;
- 32% pour le fonctionnement de l’ATACEM : centre de Vaitupa,
assurances, etc… (BASIL 2) ;
- 9% pour le fonctionnement des sections de l’ATACEM : courses 
à pied, pirogue, golf, plongée (BASIL 2) ;
- 17% dédié aux activités de vacances des enfants (BASIL 4) ;
- 18% au titre de la « vie sociale » : week-end et journées familiales,
bal des pels, stages d’apprentissage, etc… (BASIL 3 et 4).
238 agents (et ayants droit – dont 24 retraités) ont participé à au
moins une activité subventionnée sur le BASIL pour l’année 2009.

Budget d’action
sociale et 
d’initiatives
locales : BASIL

50 757

12 667

3 310

TOTAL 111 721

Subvention
restauration

Cette subvention a permis de servir 1476 tickets sur des plats 
simples et 3536 tickets sur des menus complets au profit de 
289 agents dont 9 retraités.
Il est signalé là une augmentation du taux de fréquentation de la
cantine de VAITUPA de près de 60% par rapport à l’année 2008.

Aides financières
exceptionnelles

3 agents ont bénéficiés de ces aides en 2009, dont 1 retraité.

Consultations
juridiques

4 240 5 prestations ont permis à 20 agents (dont 3 retraités) de 
bénéficier des conseils juridiques prodigués à l’occasion de 
ces consultations.

Aides 
à la scolarité

9 585 36 agents (dont 1 retraité) se sont vus attribuer l’aide citée 
représentant un total de 69 enfants scolarisés.

Prestation 
pour activités
de loisirs des
enfants : PALE

742 7 agents ont pu bénéficier de cette prestation représentant un 
total de 10 enfants pratiquant diverses activités (danse, judo, 
équitation, échecs, informatique) ou inscrits au sein d’associations
de jeunesse.

Les investisse-
ments

30 000 Ces crédits ont permis de réaliser une 1ère tranche de travaux
consistant en l’aménagement et la rénovation d’un gîte de
vacances situé à BORA BORA/District de NUNUE (propriété
appartenant à METEO-France).

CRÉDITS
CONSOMMÉS

OBSERVATIONS DIVERSES

Dépenses liées à la formation-gestion
2009 (en E) Total

Indemnités journalières et transports 198 745
Coût pédagogique 210 300
Total général 409 045

LE SERVICE SOCIAL EN 2009

En 2009, 109 personnes (actifs,
ayants-cause, retraités) sont entrées
en contact avec le service social,
après 157 prises de contact (télé-
phone, courrier, bureau, signale-
ment par un tiers). 49 motifs de la
demande ou difficultés ont été iden-
tifiés. Il y a eu 1 Commission d'aide
exceptionnelle pour 3 situations :
- participation aux frais de tierce
personne pour personne âgée 
- aide à une réinstallation
- aide aux frais de scolarité pour
études supérieures d'un ayant-cause.
Le coût généré par ces aides finan-
cières est de : 395 000 Fcfp (environ
3 310 euros).

Budget 2009

Vairea ROCKA, assistante sociale 
au SEAC.PF, et au Haut-Commissariat, 

à raison de 2 demi-journées par mois.



• Concertation avec le CEDRE pour trouver une solution d’amélioration du
réseau REGIS qui relie le SEAC.PF à la DGAC. La liaison actuelle Frame
Relay de 64 k remplit de plus en plus difficilement son rôle face au volume
croissant des échanges de données avec la DGAC.
• L’accès aux mails professionnels du SEAC.PF est facilité au moyen de l’an-
nuaire Angélique.

SIG : SECTION INFORMATIQUE DE GESTION

• SIF : Nouvel outil comptable – prise en compte des besoins du SEAC PF 
En 2008, la DGAC a lancé le projet « Système d’Informations financières » (SIF)
dont le démarrage est prévu au 1er janvier 2011. Le chef  de la section informa-
tique est désigné correspondant de l’équipe du SIF. Tout au long de l’année 2009,
il a participé à la rédaction des documents de spécifications fonctionnelles, 
organisationnelles et techniques propres au SEAC.PF que devra prendre en
compte le SIF. 
• Moana : application de gestion financière
L’année 2009 a permis de rationaliser et améliorer l’application financière
déployée en Polynésie Française, en Nouvelle-Calédonie et à Wallis. Trois chan-
tiers ont permis de fiabiliser la gestion comptable des immobilisations, d’optimi-
ser les restitutions financières par l’élaboration de nouveaux rapports et tableaux
de suivi, et intégrer dans l’outil comptable les recettes issues de la Redevance
océanique dont l’entrée en vigueur est fixée au 1er janvier 2010.
• Nunaa : application des gestions des ressources humaines
La section a continué à enrichir le système d’information des ressources
humaines par l’étude, le développement et la mise en service des modules de 
gestion des absences maladie et la gestion de formation, ainsi que l’adaptation
de la gestion du Compte Epargne Temps à la nouvelle réglementation. 

FONCIER ET GESTION DU PATRIMOINE

Activité foncière
L’activité foncière a consisté en 2009
• en la gestion des différentes occupations du domaine public et privé et la surveil-
lance du domaine de l’Etat géré par le SEAC.PF, l’analyse des droits des proprié-
taires expropriés et la liquidation des indemnités consignées, l’analyse des actes de
propriétés et la détermination précise des limites d’emprises de l’aérodrome de
Faa’a pour la mise à jour du cadastre.
• au suivi du PGA de la commune de Faa’a, représentation du SEAC.PF aux pré-
sentations des derniers plans en présence des services du Pays, de l’Etat et de la
commune de Faa’a.

Gestion du patrimoine non concédé
• En matière de logements, des travaux de réfection significatifs ont concerné 11
logements de la Cité de l’Air à Faa’a (peintures complètes, électricité, plomberie,
carrelage) et 2 studios ont fait l’objet de réfections partielles.
• Les équipes PMG ont effectué 900 interventions au total en 2009, à la suite des
demandes des occupants des logements de la cité et des îles, y compris les interven-
tions diverses menées sur les bâtiments administratifs et techniques du SEAC-PF.

La surveillance médicale
VISITES DE SMP VISITES QUINQUENNALES AUTRES VISITES TOTAL

SEAC 100 12 5 117    
Météo France 46 4 12 62
Total 146 16 17 179

LA MÉDECINE DE PRÉVENTION

EN 2009
L’activité du service médical de pré-
vention se répartit entre :
• Surveillance médicale des agents et
action sur le milieu professionnel
conformément à la réglementation en
vigueur dans la fonction publique 
• Conseiller de l’administration, des
agents et de leurs représentants en
matière d’hygiène et de sécurité et par-
ticipation aux CHS
• Pratique des soins d’urgence en
milieu de travail
• Mise en œuvre des actions de pré-
vention (sensibilisation et dépistage de
maladie…)
Les agents sont reçus sur le site aéro-
portuaire de Faa’a, dans des locaux
individualisés comprenant un cabinet
médical, une salle d’infirmerie et une
salle d’attente.
La surveillance médicale a porté en
2009 sur 179 visites médicales réalisées
cette année, réparties en 117 visites
pour le SEAC, 62 pour Météo France.
Les visites dans le cadre de la SMP
(surveillance médicale de prévention)
représentent le premier motif  de visite
(respectivement 100 et 46 visites).
Les agents non fonctionnaires de 
l’administration (ANFA) sont pris en
charge par un service indépendant, le
SIMTRA.
Les visites à la demande des agents ont
été motivées essentiellement par des
troubles de l’adaptation au poste de
travail et des conflits au sein de
groupes de travail. Et toujours la sur-
veillance des pathologies métaboliques
et cardio-vasculaires.
Il a été prononcé une inaptitude 
temporaire, une inaptitude avec reclas-
sement à un autre poste et deux
demandes d’aménagement du poste 
de travail. 19
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